
  

 

Le Gabriellois 
Octobre 2025 

 Maire 
En élection 

 

Conseillères et conseillers 
 

Siège no 1 
Gilles Ouellet 

 

Siège no 2 
Claudine Lévesque 

 

Siège no 3 
Stéphanie Bard 

 

Siège no 4 
Marc-André Lavoie 

 

Siège no 5 
Laura Lévesque 

 

Siège no 6 
Catherine Michaud 

 
Employés(es) municipaux 

 

Sylvie Dionne 
Directrice gén. et greffière-trés. 

 

Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 

 

Poste vacant 
Agente de développement 

 

Daniel Lizotte 
Tommy Sylvain 
Travaux publics 

 

Jean-Pierre Lévesque 
Station d’épuration 

Courriel 

info@stgabrielkam.ca 

Site Internet 

www.saintgabriellalemant.qc.ca 

Téléphone / fax 

418-852-2801 / 418-852-3390 
 

               Suivez-nous sur 
 

HORAIRE DU  

BUREAU MUNICIPAL 
 

Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi 

8 h 30 à 12 h 
sur rendez-vous seulement 

ACTIVITÉS À VENIR EN NOVEMBRE 

Toute l’information 

dont vous avez besoin 

se retrouve dans les 

pages 3 à 7. 

Pour un supplément 

d’information,  

contactez-nous. 

 

Le 15 novembre — Souper spaghetti servi par les élus(es)  
et M. Mathieu Rivest, député de la Côte-du-Sud,  

             suivi d’une soirée dansante avec Yanick Lavoie 

17 h : Souper spaghetti, incluant pain, fromage, dessert et breuvage chaud 
Coût : 15 $ adultes / 8 $ enfants de 6 à 12 ans / gratuit 5 ans et moins 
Les profits du souper serviront à l’entretien du terrain de jeux de l’école 
Réservation : Danny 418-852-2001, Claudine 581-993-0587 et bureau municipal 

19 h : Soirée dansante avec Yanick Lavoie 
Entrée gratuite 

Le 14 novembre, 9 h 30 — Confé-
rence de la Fondation André-Côté 

Voir page 10 pour les détails 

Mot de l’agente de développement 

Au cours des trois dernières années, j’ai eu la chance de contribuer à l’amélioration du 

milieu de vie de la municipalité et j’y ai mis mon 100 %. 

De nouvelles opportunités s’offrent à moi et j’ai choisi de quitter mes fonctions. 

Merci de votre confiance et de vos bons mots au cours de ces années. Vous garderez tou-

jours une place dans mon cœur. 

Marie-Claude Lavoie 
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Résumé de la séance ordinaire du conseil du 5 août 2025 (à approuver à la séance du 2 septembre) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juillet 2025. 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois de juillet 2025, pour un montant total de 122 917,16 $.  

• A retenu la demande de don du Centre-Femmes La Passerelle pour un montant de 50 $. 

• La directrice générale a déposé les états comparatifs au 30 juin 2025. 

• A déposé la version 1 de la TECQ 2024-2028 et s’est engagé à informer le MAMH de toute modification qui sera apportée à la programme des 

travaux. 

• A autorisé une demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale pour la réfection et le remplacement de pon-

ceaux sur les avenues de la Rivière et des Érables. 

• A accepté la soumission de Bouchard Service-Conseil pour le dépôt d’une demande de subvention au PAVL pour le projet de réfection et de 

remplacement de ponceaux sur les avenues de la Rivière et des Érables, au montant de 840 $, plus tx. 

• A déposé un avis de motion pour le projet de règlement no 47-25 relatif à l’encadrement des mises à l’eau et 

au lavage obligatoire des embarcations et des accessoires de navigation, de sports et de toutes activités nau-

tiques sur le territoire de la municipalité.  

• A accepté la demande de soutien financier de l’Association des propriétaires du Lac-St-Pierre pour un mon-

tant de 2 600 $. 

• A accepté l’offre de service de la FQM, sur la base d’une banque de temps de l’ordre de 8 000 $, en accompa-

gnement en lien au préavis d’attestation d’assainissement municipal des eaux usées. 

• A adopté une résolution d’appui pour l’organisme Communo-Vet, services vétérinaires, dans sa démarche de 

recherche de partenaires financiers afin d’atteindre leur objectif d’augmenter les services offerts à notre communauté et d’offrir une meilleure 

accessibilité aux soins vétérinaires. 

 

Résumé de la séance ordinaire du conseil du 2 septembre 2025 (à approuver à la séance du 1er octobre) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 août 2025. 

• A accepté la lettre de démission de l’agente de développement, madame Marie-Claude Lavoie. 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois d’août 2025, pour un montant total de 120 302,64 $.  

• A retenu la demande de don de la Croix-Rouge canadienne/Québec, pour un montant de 50 $ et la demande d’appui financier de l’Association 

du cancer de l’Est-du-Québec, pour un montant de 50 $. 

• A autorisé notre adhésion à la Coalition Urgence rurale du Bas-Saint-Laurent, au coût de 100 $. 

• A autorisé l’achat de deux billets pour le bien-cuit du Dr Gaétan Lévesque, au coût de 175 $ chacun, et que le maire et son épouse y représen-

tent la municipalité. 

• A refusé la soumission que nous avons reçu  pour la vente de l’ancien camion de la municipalité, au montant de 1 200 $. 

• Va demander l’autoriser au MTQ d’entretenir la route Zacharie-Ouellet pour l’hiver 2025-2026. 

• A adopté le Règlement no 47-25 relatif à l’encadrement des mises à l’eau et au lavage obligatoire des embarcations et des accessoires de navi-

gation, de sports et de toutes activités nautiques sur le territoire de la municipalité. 

• A désigné la directrice générale à agir comme inspecteur-enquêteur pour l’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes 

par la mise en place d'un encadrement concernant les chiens. 

• A accepté l’engagement de Me Francis Paradis pour un service juridique afin de régulariser le dossier d’un chien dangereux qui a mordu une 

citoyenne. 

Les procès-verbaux complets sont disponibles sur le site web de la municipalité. 
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Il y aura des élections le 2 novembre prochain (vote par anticipation le 26 octobre) 

pour le poste suivant 

Vote itinérant (à la maison) 

27 octobre, de 13 h à 16 h 30 

Vote par anticipation 

26 octobre, de 12 h à 20 h 

Centre communautaire 

20 rue Principale 

Jour du scrutin 

2 novembre, de 10 h à 20 h 

Centre communautaire 

20 rue Principale 

Révision de la liste électorale 

16 octobre, de 17 h à 20 h 

20 octobre, de 10 h à 13 h 

Bureau municipal 

12 avenue des Érables 

Réception des demandes de vote itinérant 

Au plus tard le 20 octobre, 13 h 

Remplissez le formulaire en page 8 

Réception des votes par correspondance 

Au plus tard le 31 octobre, 16 h 30 

Pages 4 et 5 : Guide pour les élections générales municipales, qui inclut les informations suivantes : 

Conditions à remplir pour pouvoir voter / Inscription sur la liste électorale / Les options qui s’offrent à vous pour voter 

Pages 6 et 7 : Le vote itinérant, qui vous donne les informations suivantes : 

Les étapes à suivre si vous ne pouvez pas vous déplacer le jour du vote pour des raisons de santé / Le formulaire à remplir 

pour voter à votre domicile / Les documents dont vous aurez besoin 

Les candidates et candidats suivants ont été élus(es) par acclamation 

Inscription sur la liste électorale 

Vous pouvez vérifier votre inscription sur la liste électorale à la Commission de révision, qui se tiendra le  

16 octobre et le 20 octobre (voir tableau suivant) ou en ligne à https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/

verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale. 

ATTENTION : a) Aucune correction ne peut se faire sur la liste électorale quand vous venez voter.  

 b) Si vous n’êtes pas inscrit(e) sur la liste électorale, vous ne pourrez pas voter. 

Candidats au siège de maire 

Gilles DesRosiers  

Evans Gagnon 

Alain D’Anjou 

Sièges de conseiller/conseillère 

Siège 1 : Gilles Ouellet Siège 4 : Marc-André Lavoie 

Siège 2 : Claudine Lévesque Siège 5 : Laura Lévesque 

Siège 3 : Stéphanie Bard Siège 6 : Catherine Michaud 
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Chiens qui jappent et qui pleurent 

Nous recevons régulièrement des signa-

lements de chiens qui pleurent ou qui 

jappent sans arrêt, en l’absence ou non 

du propriétaire. Ce ne sont pas toujours 

des gens qui déposent une plainte, mais parfois ce sont des 

gens qui sont attristés d’entendre des jappements et des 

pleurs, souvent toute la journée ou toute la nuit. Et devoir 

fermer ses fenêtres à cause du bruit, ce n’est pas agréable. 

C’est sûr qu’il y a un règlement concernant les nuisances 

(article 18.4.3) qui considère que le cri d’un animal est sus-

ceptible de troubler la paix et la tranquillité du voisinage. 

Mais au-delà du règlement, il y a la tristesse de cet animal 

d’être attaché ou enfermé, sans contact humain. 

Si vous avez un chien et ne savez pas comment il se comporte 

pendant votre absence, qu’il soit à l’intérieur ou à l’extérieur, 

rendez visite à vos voisins, ils pourront vous informer. Vous 

pourrez alors trouver une solution et vos voisins seront heu-

reux! 

1er oct Gérard Gagnon  

3 oct Micheline Lavoie  

5 oct François Rioux  

10 oct Rachel Dionne  

15 oct Jean-Guy Gagnon 

17 oct Aline Bouchard 

23 oct Hélène Lapierre 

24 oct Rénald Chenard 

24 oct Nicole Lévesque  

Bonne fête à nos membres : 

LE CLUB DES 50 ANS + 

REPRISE DU BINGO : 22 octobre, 13 h 30 

   Pendant des années, les collations à l’école ont été offertes par la Municipalité. Celle-ci a continué 

   pendant près d’un an à offrir des fruits frais aux enfants, en collaboration avec le programme  

   Je collationne qui offrait de généreuses collations. Depuis le début de l’année scolaire, nous sommes 

heureux de vous annoncer que l’École de l’Amitié de Saint-Gabriel a été choisie pour faire partie de la 

grande famille du Club des petits déjeuners. Toutefois, la Municipalité et le Comité des loisirs continueront à ramasser de 

l’argent par l’entremise d’activités ou via la banque qui est au bureau municipal, afin d’offrir à nos jeunes sorties, gâteries, 

activités, matériel didactique, etc. Continuons d’être généreux! 

Déneigement du rang 7 et de 

la route Zacharie-Ouellet 

Tout le monde le sait, le che-

min menant au rang 7 et à la 

route Zacharie-Ouellet appartient au ministère des 

Transports et de la Mobilité durable et il devrait être 

fermé l’hiver. Toutefois, pour accommoder les proprié-

taires de lots à bois, nous déposons chaque année une 

demande d’intervention auprès du MTQMD qui nous 

émet un permis pour l’entretien de ce chemin pendant 

la saison froide. Un service qui rend les propriétaires 

heureux! 

Quand installer son abri tempo? 

Pas avant le 15 octobre,  

tout en respectant les marges  

de recul. 
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LE COMITÉ DES LOISIRS 

Le Comité des loisirs, toujours aussi généreux! 

Au cours des derniers mois, le Comité des loisirs a eu le 

plaisir de remettre les montants d’argent suivants : 

 2 000 $ à la Municipalité pour l’entretien du terrain 
de jeux de l’école 

 2 475 $ à la Fabrique 

 1 000 $ à l’école de l’Amitié pour l’achat de matériel 

didactique et pour des besoins particuliers 

Ces gestes permettent de venir en aide à toute la com-

munauté pour différents projets. 

Horaire du bureau : mardi, de 9 h à midi 

Téléphone : 418-852-2880 

Délégué paroissial : Gaétan Deschênes 

Urgence : Louise Boucher, 418-852-2033 

Dimanche 5 oct. : Pas de célébration de la parole 

Dimanche 12 oct., 9 h 30 : Messe 

Dimanche 19 oct., 9 h 30 : Célébration de la parole 

Dimanche 26 oct., 9 h 30 : Messe 

LA FABRIQUE VOUS INFORME... 

DIVERS 

Prochaine rencontre des Fermières 

Mardi 14 octobre 
 

Tous les lundis, à partir de 13 h 30 

Inscription et information : Georgette, Nicole et Émilien 

Congé le 13 octobre pour la fête de l’Action de grâce 
 

Bibliothèque ouverte les mercredis, de 18 h 30 à 20 h 

Exposition : Artisanat (jusqu’au 15 oct) 

                      Bon vieux temps (du 5 nov au 7 janv) 

                      Noël (du 19 nov au 7 janv) 

Tél. : 418-852-1563 

Vous avez déposé des fleurs sur l’épitaphe d’une personne chère?  

Rentrez-les à l’intérieur pour l’hiver; elles se conserveront plus longtemps.  

Continuons de travailler ensemble pour 

un milieu vivant et dynamique! 

Gilles DesRosiers 

Président du Comité des loisirs et maire 
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La Municipalité vous offre  

gratuitement un brassard  

phosphorescent! 

ATELIERS OFFERTS PAR LA TRAVERSÉE 

Nouvel horaire! 
 

Les ateliers sont de retour au centre communautaire,  

à partir de 13 h 30, les mardis aux deux semaines. 
 

7 octobre : Méditation et pleine conscience 

21 octobre : Marche et discussion 
Découvre l'aventure : Rejoins le 
programme des cadets de l'air! 
 
Un monde de possibilités pour les 
jeunes de 12 à 18 ans. 
 
Les cadets de l'air, c'est bien plus que des 
uniformes et des avions. C'est un lieu où 
tu peux apprendre, grandir, t'amuser, et 
devenir la meilleure version de toi-même. 
Rejoins-nous et transforme chaque  
semaine en aventure! Simulateurs de vol 
et initiation au pilotage d'avion, tours de 
planeur ou de Cessna, excursions en plein 
air, randonnées et survie en forêt.  

Pour info :  
Josée Grand'Maison 418-943-3512.  

Finition MCL 

MERCI À TOUS NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES! 

Soudure Karl Pelletier 

Épicerie Gilbert Royer 

(Crédit photo : page Facebook de l’équipe) 

JE PRENDS | JE LIS | JE PARTAGE 
 

Fermeture de la boite aux livres 
le 1er novembre. 

 
Merci à tous les donateurs qui 
ont permis qu’elle soit remplie 

tout l’été! 

On voit souvent des marcheurs sur le bord de 

la route, le soir, sans dossard ni brassard 

phosphorescent. Un moment d’inattention du 

chauffeur peut être fatal. SOYEZ VISIBLE! 

Nous offrons des brassards gratuitement au  

bureau municipal. Passez nous voir! 

ATTENTION! 

On recule l’heure dans la nuit 

du 1er au 2 novembre. 

Nous recherchons une personne  
intéressée à animer le local des jeunes un 

soir par semaine. 

C’est un travail rémunéré  
et non du bénévolat. 

http://www.sopfim.qc.ca/index.php
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Prochain journal : 30 octobre 2025 
Date de tombée : 23 octobre 2025 

 
Envoyez vos articles à info@stgabrielkam.ca, par 
Messenger ou par téléphone au 418-852-2801 

Malgré un travail de  

correction important, il se 

peut que des coquilles se 

soient glissées dans les 

textes.  

Veuillez nous en excuser. 

Suivez-nous sur 

Facebook 

Municipalité  

Saint-Gabriel  

Lalemant 

Pour toute information ou toute question sur la  

cueillette, la réparation ou le remplacement des bacs, 

contactez la Régie intermunicipale de gestion des  

matières résiduelles du Kamouraska  

au 581-673-7344. 

Dès les premiers signes de gel, préparez votre bac brun, ne vous laissez pas surprendre par l’hiver. 
 
En effet, l’hiver les collectes de bac brun sont moins fréquentes et il arrive que les matières organiques restent col-
lées au bac brun malgré la collecte. Voici quelques trucs que vous pouvez combiner pour éviter cet inconvénient : 
 
• Déposez quelques épaisseurs de papier journal au fond du bac brun pour absorber l’humidité. Ou encore, utilisez une 

boîte en carton afin d’aider à ce que votre bac se vide bien à chaque collecte (une boîte de céréales ou de pizza vide 
par exemple). 

 
• Doublez votre bac brun d’un grand sac en papier ou de sacs compostables (vous en trouverez dans la plupart des ma-

gasins à grande surface, certaines quincailleries, pharmacies et épiceries). 
 
• Ne mettez pas de liquide dans le bac brun. 
 
• Faites congeler vos matières organiques avant de les mettre 

dans le bac brun en sortant votre bac de comptoir ou votre 
sac compostable une nuit avant de mettre vos matières au 
bac brun. 

 
(source : https://co-eco.org/bac-brun) 
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